
 

NOTE EXPLICATIVE   
 

 
1/ Comment s’inscrire ? 
 
 Vous inscrirez votre enfant au moyen d’une des enveloppes pré-imprimées ci-jointes (une 
enveloppe par mois) sur laquelle vous compléterez les informations demandées et cocherez les cases 
correspondantes aux jours de repas que l’enfant prendra. 
 
      Exemple ci-dessous 

2/ Quels sont les jours d’école ?  
 
 Reportez-vous au calendrier envoyé chaque fin de trimestre pour le trimestre suivant : les jours 
sans classe sont grisés  
 Vérifiez que le nombre de repas  cochés sur l’enveloppe ne dépasse pas le total maximum de repas 
possible. 
 
3/ Comment payer ?  Par chèque libellé à l’ordre du trésor Public inséré dans    
  l’enveloppe mensuelle, obligatoirement à la commande.  
Attention : il est préférable de faire pour 1 enfant, 1 chèque,  2  enfants  2 chèques …… 

• En cas de chèque global par famille de plusieurs enfants, la précision sera indiquée sur 
l’enveloppe le contenant. 

 
4/ Où déposer l’enveloppe ?       Dans la boîte aux lettres située à coté de la boîte aux lettres de la Mairie 
 
5/ Qui prévenir en cas d’absence imprévue ?   
L’agent communal au Restaurant scolaire, 04.74.60.50.06. En cas d’absence, laisser le message sur la 
boîte vocale. Dans votre intérêt prévenir avant 9h30 pour que le repas du lendemain fasse l’objet d’un 
avoir. 
 
6/ Comment avoir plus d’informations sur le fonctionnement du restaurant scolaire ? 
 
En consultant le panneau d’affichage du restaurant scolaire près de la boîte aux lettres, à l’entrée de la 
mairie. 
En contactant la Mairie, lors de ses heures d’ouverture, au 04.74.67.53.95, mais en aucun cas l’école.  

 

 


